
INCIDENTS  ACCIDENTS
en installations classées

Pensez à télédéclarer !

La déclaration 
des incidents,
des accidents
et la transmission 
des rapports 
d’analyse  sont 
maintenant 
dématérialisées.

https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R71939


Définition accident et incident

Échelle européenne de classification
L’échelle européenne des accidents et incidents permet de 
connaître les critères de classification utilisés sur la plateforme 
de télédéclaration.

LES ACCIDENTS

sont les évènements qui ont porté atteinte 
aux intérêts protégés par le Code 
de l’environnement (notamment santé, 
sécurité, protection de la nature, des milieux 
et du patrimoine). 
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* Barpi : Bureau 
d’analyse des 
risques et des 

pollutions indus-
triels

LES INCIDENTS

sont les évènements 
qui auraient pu porter 
atteinte dans d’autres 
circonstances aux 
intérêts suscités.

Consulter l’échelle sur le site du Barpi *

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/echelle-europeenne-des-accidents-industriels/


DANS LE CAS D’UN ACCIDENT, 
l’exploitant reçoit un message informatique 
lui demandant de déposer un rapport 
d’accident.

Télédéclarer les incidents et les accidents

Télétransmettre un rapport d’analyse
Les données saisies lors de la télédéclaration permettent de caractériser l’évènement 
déclaré en incident  ou accident.

Dans le cas où l’inspection serait informée 
d’un évènement par un autre canal (SDIS, 
Préfecture, presse, association de riverains 
ou de protection de l’environnement…), 
l’exploitant sera contacté par l’inspection 
lui demandant de procéder 
à une télédéclaration.

DANS LE CAS D’UN INCIDENT, 
la transmission d’un rapport n’est pas 
obligatoire mais en fonction 
de l’évènement, l’inspection 
des installations classées pourra 
demander la transmission d’un rapport.

Un modèle de rapport et un 
document d’aide à la recherche 
des causes profondes sont 
disponibles sur le site du Barpi.
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LES EXPLOITANTS 
EFFECTUENT LES 
TÉLÉDÉCLARATIONS
sur le site
entreprendre.service-public

Dans le cas d’une requalification 
d’un évènement d’incident à 
accident, l’exploitant sera informé 
et recevra une demande de 
transmission de rapport d’accident.

Un modèle de rapport 
et un document d’aide à la 
recherche des causes profondes sont 
disponibles sur le site du Barpi.

En cas d’évènement important, 
l’exploitant doit contacter au plus 
tôt et par téléphone la Préfecture 
et la DREAL. La télédéclaration 
de l’évènement devra ensuite être 
réalisée dans les meilleurs délais.

Les coordonnées des différentes 
unités (inter)départementales de 
la DREAL sont disponibles sur le 
site Internet de la DREAL Grand 
Est.

https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R71939
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/rapport-danalyse-daccident-ou-dincident-dans-une-icpe/
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/coordonnees-et-plans-d-acces-des-implantations-a22435.html


Pour vous aider
Le  « Mardi de la DGPR » 

du 09 décembre 2025, 
en replay

Barpi

Double obligation de télédéclarer les 
incidents et accidents et de télétransmettre 
les rapports d’analyse.

Entrée en vigueur : 1er janvier 2026

Référence réglementaire

ARTICLE R. 512-69 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Consulter le résumé 
de l’évènement avant 
publication dans la base 
de données ARIA

À partir des éléments du rapport d’analyse, 
le Barpi rédige un résumé de l’ensemble 
des incidents ou accidents dont il a 
connaissance. L’exploitant est sollicité 
pour relecture. Par la suite, il est tenu de 
transmettre toutes les informations utiles à 
la mise à jour du résumé et notamment en 
ce qui concerne les mesures mises en œuvre 
pour éviter que l’évènement se reproduire.

Les résumés Barpi anonymisés sont publiés 
sur le site Barpi et viennent enrichir le 
retour d’expérience en matière d’accidents 
industriels et technologiques.

Visites d’inspection

En région Grand Est, les accidents ou 
incidents peuvent donner lieu à des visites 
réactives de l’inspection des installations 
classées.

Ces visites réactives ou « à chaud » 
permettent de prendre les premières mesures 
afin de mettre le site en sécurité, de prescrire 
le nettoyage des installations, la gestion des 
déchets et, le cas échéant, une surveillance 
environnementale. 

D’autres visites « à tiède » ou « à froid » 
peuvent être organisées avec la collaboration 
du Barpi pour la recherches des causes 
profondes.

«  L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, 
à enregistrement ou à déclaration est tenu de déclarer, 
dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait 
du fonc tionnement de cette installation qui sont 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection 
des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant au préfet et à l'inspection 
des installations classées. 

Cette mesure vise à simplifier et à accélérer les 
procédures de déclaration et de transmission des 
informations, tout en assurant une meilleure traçabilité 
et une plus grande efficacité dans le traitement des 
incidents et accidents environnementaux. Seules les 
modalités de transmission sont modifiées.

La déclaration mentionnée au premier alinéa et le 
rapport mentionné au deuxième alinéa sont adressés 
sous forme dématérialisée d'une téléprocédure. Les 
informations relatives aux installations mentionnés à 
l'article R. 517-1, ainsi que les informations susceptibles 
de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5, demeurent 
transmises sous une forme non dématérialisée 
permettant d'en assurer la confidentialité ».

https://www.ecologie.gouv.fr/direction-generale-prevention-risques-dgpr
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/

